SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 27 avril 2010

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le mardi, vingt-septième jour du mois d'avril deux mille dix, à dix-neuf heures et trente,  où étaient présents:

-
 monsieur Yves Duteau, maire

-
 madame Sylvie Royer, conseillère

-
 monsieur Samuel Comtois, conseiller

-
 madame Huguette Hébert, conseillère

Absence motivée de: -
madame Linda Brouillard, conseillère; monsieur Guy Lamirande, conseiller;
 monsieur Robert Patenaude, conseiller.

Le conseil formant quorum siège sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils,  directeur général et secrétaire-trésorière.

_____________________________________________

2010-04-257
OUVERTURE

À 19:46 heures, Monsieur le maire Yves Duteau déclare la séance ouverte.

Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi.

2010-04-258
DANGER D'INCENDIE ET NUISANCES

ATTENDU qu'une inspection a été réalisée par le chef du service incendie et le préposé à l'application de la réglementation municipale au 258 route 221, à Lacolle;

ATTENDU qu'il y a été constaté des risques d'incendie, entre autres un amoncellement de bonbonnes de gaz propane usagées non entreposées de façon sécuritaire;

ATTENDU qu'il y a également été constaté des accumulations de déchets de toutes sortes sur le terrain, autour et dans les bâtiments;

CONSIDÉRANT que la municipalité a un devoir d'agir pour assurer la sécurité des personnes et des biens sur son territoire;

En conséquence,


Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente résolution en fait partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise la transmission par huissier à la dernière adresse connue du propriétaire du 258 Route 221 d'un avis émis en vertu de l'article 17 du règlement 425 de la MRC du Haut-Richelieu concernant la prévention en matière de sécurité incendie, enjoignant le propriétaire à procéder à l'enlèvement des bonbonnes de gaz propane dans un délai de 48 heures suite à la réception dudit avis;  à défaut par lui de se conformer, la Municipalité de Lacolle procédera à l'enlèvement des bonbonnes aux frais du propriétaire.  De plus, le contrevenant est passible d'une amende suivant le règlement.

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise également la transmission par poste recommandée à la dernière adresse connue du propriétaire du 248 Route 221 d'un avis émis en vertu de l'article 6 du règlement 2002-0022 de la Municipalité de Lacolle relatif aux nuisances enjoignant le propriétaire à procéder à l'enlèvement des déchets, débris et autres objets constatés sur le terrain et  de procéder au nettoyage du terrain dans un délai  de 30 jours de la réception dudit avis;  à défaut par lui de se conformer, la Municipalité de Lacolle procédera à l'enlèvement des déchets aux frais du propriétaire par le biais d'une ordonnance judiciaire.  De plus, le contrevenant est passible d'une amende suivant le règlement. 

ADOPTÉE.

2010-04-259
NOMINATION D'UN POMPIER VOLONTAIRE

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle, sur recommandation du chef du service incendie municipal,  nomme monsieur Marc-André Racine, de Lacolle,  à titre de pompier volontaire.

ADOPTÉE.

2010-04-260
ENTENTE INTERMUNICIPALE DES GRANDES-SEIGNEURIES CONCERNANT L'ENTRAIDE MUTUELLE EN CAS D'INCENDIE ET D'INTERVENTION D'URGENCE - REFUS D'OUVRIR L'ENTENTE

ATTENDU que la Ville de Saint-Rémi désire se prévaloir de l'article 11.2 de l'entente intermunicipale des Grandes-Seigneuries concernant l'entraide mutuelle en cas d'incendie et d'intervention d'urgence, et a signifié aux autres parties par sa résolution 10-03-0165 son intention de mettre fin à ladite entente;

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle est satisfaite du fonctionnement de l'entente;

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE la Municipalité de Lacolle avise les autres parties à l'entente intermunicipale des Grandes-Seigneuries en cas d'incendie et d'intervention d'urgence qu'elle ne désire modifier l’entente.

ADOPTÉE.

2010-04-261
CAMP DE JOUR 2010 - TARIFICATION

ATTENDU que, dans l'optique de sa politique familiale, la Municipalité de Lacolle entend favoriser les services offerts aux familles;

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte la tarification suivante pour le camp de jour 2010 et son service de garde:

-
Tarif à la journée:
10,00$

-
Tarif à la semaine:
45,00$

-
Tarif pour 8 semaines:



-
1er enfant:
360,00 $


-
2e enfant
320,00 $


-
3e enfant
280,00 $

Les non-résidents devront ajouter un montant de 40 $ au tarif de saison.
Le tarif pour le camp de jour inclut le service de garde de 7h00 à 9h00 et de 16h00 à 18h00.  Aucune animation n'a lieu pendant ces périodes.

Ce tarif comprend également une sortie à la plage du Camping Grégoire une (1) fois par semaine;  la municipalité paie le transport mais l'accès à la plage est offert gratuitement par le camping.  Les autres sorties sont payantes, suivant le tarif suivant:

-
Forfait nature: Biodome/Insectarieum/Jardin Botanique:  22 $/personne

-
Récréathèque:  patins, quilles, mini-golf, manèges, etc.:   24 $/personne

-
Rigaud:   Arbaska, La éForêt des aventures

  31 $/personne

Un chandail est obligatoire pour faciliter le repérage des enfants sous la garde des animateurs.  Coût du chandail:
10,00 $.

Toutes les inscriptions, que ce soit à la journée, à la semaine ou pour la durée totale de huit (8) semaines du camp de jour sont payables au plus tard le 14 juin 2010.

ADOPTÉE.

2010-04-262
ADOPTION DU RÈGLEMENT 2010-0104 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 430 476 $ ET UN EMPRUNT DE 430 476 $ POUR LA CONSTRUCITON D'UNE PISTE CYCLABLE ENTRE LA RUE DE L'Église Sud et la Route 223

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle désire relier sa piste cyclable à la piste de la Route Verte sur la Route 223;

ATTENDU
 que la  Municipalité doit prévoir un emprunt pour financer la dépense de cet immobilisation;

ATTENDU que l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le 13 avril 2010;

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil  de la Municipalité de Lacolle décrète ce qui suit :

ARTICLE 1.

Le conseil est autorisé à effectuer des travaux de construction d'une piste cyclable sur l'emprise désaffectée de la voie ferrée du Canadien National depuis la rue de l'Église sud jusqu'à la route 223  selon les plans et devis préparés par Joël Gauthier, ing., de GENIVAR,  portant le numéro J108229, incluant les frais, les taxes et les imprévus, tel qu'il appert de l'estimation détaillée préparée par Joël Gauthier, ing., de GENIVAR, révisés en date du 22 septembre 2009, lesquels font partie intégrante du présent règlement comme annexes « A » et « B ».

ARTICLE 2.


Le conseil est autorisé à dépenser une somme de  430 476 $ pour les fins du présent règlement.

ARTICLE 3.

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme de 430 476 $ sur une période de 10 ans. 

ARTICLE 4.


Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année.

ARTICLE 5.


S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante.

ARTICLE 6.


Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme décrété au présent règlement.

Le conseil affecte nommément les subventions à recevoir des programmes suivants:

-
Fonds pour le développement du sport et de l'activité physique, du Ministère de l'Éducation:  215 238 $

-
Programme de mise en œuvre du Pacte rural 2007-2014 de la MRC du Haut-Richelieu:
114 671,80 $

-
Programme d'aide financière au développement de la Route verte (volet IIII) du Ministère des Transports (solde au 31 décembre 2009):  38 360 $

ARTICLE 7.


Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

ADOPTÉ ce 27 avril 2010.

_______________________


_____________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directeur général et



Maire

secrétaire-trésorier

ADOPTÉE.

2010-04-263
CENTRE LÉODORE-RYAN - CHANGEMENT DE FENÊTRES

Sur la proposition de monsieur Yves Duteau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte la soumission de Pic-Bois inc. pour le remplacement de huit (8) fenêtres de dimensions variées au Centre Léodore Ryan en date du 27 avril 2010 au coût de 13 899,23$ taxes incluses.

QUE le conseil autorise une dépense de 13 000 $ à cet effet;

QUE, pour couvrir cette dépense,  le conseil affecte 13 000 $ des crédits du budget d'immobilisations adopté pour le centre communautaire.

ADOPTÉE.

2010-04-264
RÉFECTION DE LA RUE MGR-LAFORTUNE - AUTORISATION - DEMANDE DE CERTIFICAT AU MDDEP

ATTENDU que le conseil de la Municipalité de Lacolle a mandaté GENIVAR Société en commandite pour la préparation de plans et devis, et les études préparatoires pour le remplacement des réseaux d'aqueduc et d'égout unitaire et la mise en place d'un nouveau réseau d'égout pluvial ainsi que le bouclage du réseau d'aqueduc sur la rue du Collège (résolution 2007-04-192 adoptée le 23 avril 2007);

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle confirme le mandat de GENIVAR cité en préambule;

QUE le conseil municipal habilite GENIVAR à soumettre une demande d'autorisation au ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs pour lesdits travaux;

QUE le conseil municipal confirme son engagement à transmettre au ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, lorsque les travaux seront achevés, une attestation signée par un ingénieur quand à leur conformité avec l'autorisation accordée;

QUE le conseil municipal accepte une dépense de 516,00$ à titre de frais exigible en vertu de l'article 32 de la Loi sur la Qualité de l'environnement et en autorise le déboursé.

ADOPTÉE.

2010-04-265
BUREAU MUNICIPAL - STAGIAIRE - AUTORISATION

ATTENDU que madame Karine Frenette, dans le cadre de sa formation en comptabilité au Centre de formation Compétence Rive-Sud de La Prairie,  sollicite la municipalité de Lacolle pour un stage non rémunéré;

ATTENDU que le personnel du bureau municipal accepte cette responsabilité;

ATTENDU que les personnes ayant suivi un tel stage au bureau municipal ont participé de façon significative aux tâches bureaucratiques;

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte d'offrir un stage non rémunéré de cinq semaines de trois jours à madame Karine Frenette au bureau municipal, sous l'autorité du directeur général.

ADOPTÉE.

2010-04-266
ÉMISSION DES PERMIS ET APPLICATION DE LA RÉGLEMENTATION - CAMÉRA

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 200 $ pour l'achat d'une caméra numérique et d'une carte mémoire pour le service d'émission des permis et pour l'application de la réglementation municipale.

QUE le conseil autorise monsieur Jean-Pierre Héon à réaliser cet achat.

ADOPTÉE.

2010-04-267
REDDITION DE COMPTES - SUBVENTION - TAXE SUR L'ESSENCE ET CONTRIBUTION DU QUÉBEC (TECQ)

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte la reddition de comptes relative à la taxe sur l'essence et la contribution du Québec et en autorise la transmission au ministère des Affaires municipales, Régions et Occupation du territoire.

ADOPTÉE.

2010-04-268
HALTE CYCLISTE - BRANCHEMENT ÉLECTRICITÉ ET TÉLÉPHONE

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le branchement du kiosque de la halte cycliste au réseau d'électricité ainsi que l'installation du service téléphonique.

ADOPTÉE.

2010-04-269
TRAVAUX PUBLICS - EMBAUCHE ÉTUDIANT

Sur la proposition de monsieur Yves Duteau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise l'embauche de monsieur Carl Éric Rouleau pour la période du 19 avril au 28 août 2010, au tarif horaire de 10,00 $, pour un maximum de 40 heures par semaine.

ADOPTÉE.

2010-04-270
CALENDRIER UNIVERSEL - PRIX DE VENTE

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle fixe à 25 $ par unité le prix de vente des calendriers universels.

ADOPTÉE.
2010-04-271
ACHATS -  FOURNITURES D'ENTRETIEN

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise les achats de fournitures d'entretien suivants, prix avant taxes, conformément à la proposition de madame Thérèse Théberge, de C.T.Entretien général (2004) inc., responsable de l'entretien ménager de la mairie, du centre Léodore-Ryan ainsi que du chalet des loisirs:

- papier hygiénique 2 plis - 5 boites de 48 rouleaux  @ 24,95 $
124,75 $

- papier main - 
16 boites de 12 rouleaux @ 23,00 $

368,00 $

- papier hygiénique jumbo pour CLR - 20 boites @ 19,95 $
399,00 $

- sacs 26x36 noir fort  200/caisse -  6 caisses @ 16,95 $

101,70 $
Total avant taxes





993,45 $

TPS







  49,67 $

TVQ







  78,23 $

Grand total






1121,35 $

QUE le conseil affecte pour couvrir cette dépense les crédits non autrement utilisés du fond général.

ADOPTÉE

2010-04-272
RÉCUPÉRATION DE TAXES IMPAYÉES - PROCÉDURE ALLÉGÉE

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une procédure allégée à la Cour du Québec  pour la récupération des taxes impayées 2007-2008-2009 et 2010 pour l'immeuble identifié au rôle d'évaluation par le matricule 56023-1597-71-0010-11 0900, ainsi que des frais judiciaires, le tout totalisant la somme de 672,97 $ en capital, intérêts et frais.

QUE le conseil en conséquence autorise l'émission d'un mandat de saisie de biens meubles pour taxes municipales impayées à l'encontre de monsieur Alain Lapointe, de Lachenaie.

ADOPTÉE.

2010-04-273
USINE DE FILTRATION D'EAU POTABLE - INTERNET

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise l'installation par Bell Canada de l'internet haute vitesse à l'usine de filtration d'eau potable,  au 99 rue McGee, afin de permettre la transmission aux ministères concernés des rapports requis.

ADOPTÉE.

2010-04-274
ADOPTION DU RÈGLEMENT 2009-0102 RENDANT OBLIGATOIRE L'INSTALLATION DE COMPTEURS D'EAU POUR CERTAINES CATÉGORIES DE COMMERCES ÉTANT DE GRANDS UTILISATEURS D'EAU

ATTENDU QUE la  Municipalité de Lacolle exploite un système de traitement et de distribution d' eau potable;

ATTENDU que la réserve d'eau potable est limitée et son coût est proportionnel à la quantité d'eau traitée;

ATTENDU que la municipalité désire encourager l'économie de l'eau;

ATTENDU qu'il convient d'assurer que l'ensemble des citoyens aient accès à l' eau potable traitée à un coût reflétant leur utilisation de cette eau;

ATTENDU qu'un avis de motion de présent règlement a été donné lors de la séance ordinaire tenue le 13 avril 2010;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le règlement 2010-0102 et décrète et ordonne ce qui suit:

RÈGLEMENT 2010-0102

RENDANT OBLIGATOIRE L'INSTALLATION DE 

COMPTEURS D'EAU POUR CERTAINES CATÉGORIES DE COMMERCES ET INDUSTRIES  

ARTICLE 1

Tous les immeubles où s'exercent les catégories de commerces et industries suivantes branchés sur l'aqueduc municipal doivent disposer d'un compteur d'eau:

-
commerces en tout genre;

-
industries en tout genre;

-
immeubles à multilogements de trois logements et plus;

-
immeubles à usage locatif commercial ou résidentiel ou mixte;

-
édifices gouvernementaux (fédéral, provincial, municipal) accessibles au public:  e.g. écoles, centre communautaires, mairie, bureau de poste,  et autres;

-
édifices à usage sportif et/ou socio-communautaire:  e.g. Club de Curling, Club de l'âge d'or, et autres.

ARTICLE 2

La fourniture d'un compteur d'eau est à la charge de la Municipalité de Lacolle.

ARTICLE 3

Les frais d'installation  sont à la charge du propriétaire de l'immeuble.

ARTICLE 4

Tout propriétaire d'un immeuble visé à l'article 1 doit y installer un compteur d'eau.

L'obligation d'installer un compteur d'eau s'applique à un immeuble déjà érigé au moment de l'entrée en vigueur du présent règlement;  le propriétaire bénéficie toutefois, dans ce dernier cas, d'un délai de un (1) an à compter de l'entrée en vigueur du présent règlement pour se conformer à ces obligations, sauf pour les commerces suivant qui disposent d'un délai de trois (3) mois: notamment :

-
les commerces qui vendent  de l'eau prélevé de l'aqueduc municipal;

-
les serres et autres producteurs de fruits et légumes utilisant l'eau de l'aqueduc municipal;

-
les restaurants, bars, brasseries utilisant l'eau de l'aqueduc municipal;

ARTICLE 5

Les travaux d'installation d'un compteur d'eau sur le branchement à l'aqueduc et son entretien sont effectués par le propriétaire sous la surveillance de la municipalité.  Avant d'entreprendre les travaux, une demande doit être adressée au préalable à la municipalité pour l'émission gratuite d'un permis, indiquant le nom et l'adresse du requérant, ainsi que la date prévue d'installation du compteur.  

ARTICLE 6

Le propriétaire d'un immeuble qui néglige ou omet d'installer un compteur d'eau tel que prescrit par le présent règlement commet une infraction et est passible d'une amende minimale de 1000 $ pour une première infraction, de 2000 $ pour une récidive;  l'amende maximale qui peut être imposée, dans tous les cas, est de 1000$ pour une première infraction et de 2000$ pour une récidive, et si le contrevenant est une personne morale, de 2000$ pour une première infraction et de 4000$ pour une récidive.

Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus.

Les délais pour le paiement des amendes et des frais imposés en vertu du présent article, les conditions du défaut de payer lesdites amendes et les frais dans les délais prescrits, sont établis conformément au Code de procédure pénale du Québec (L.R.Q., c.C-25-1).
Si une infraction dure plus d'un jour, l'infraction commise à chacune des journées constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent être imposées pour chaque jour que dure l'infraction, conformément au présent arcile.

Le conseil autorise de façon générale tout agent de la paix ainsi que tout officier désigné à cet effet par résolution du conseil municipal, à entreprendre des poursuites pénales contre tout contrevenant à toute disposition du présent règlement et autorise généralement en conséquence ces personnes à délivrer les constats d'infraction utiles à cette fin;  ces personnes sont chargées de l'application du présent règlement.

ARTICLE 7

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

ADOPTÉ CE 27 avril 2010.

____________________

_______________________

Georgette Chèvrefils


Yves Duteau

Directeur général et 


Maire

secrétaire-trésorier

ADOPTÉE.

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

2010-04-275
LEVÉE

À 21:55 heures, sur proposition de madame Sylvie Royer, la présente séance est levée.

ADOPTÉE.

ADOPTÉ CE 8 juin 2010.

_______________________


_____________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directrice générale et



Maire

Secrétaire-trésorière

________________________________________________________
